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Édito
Bonjour à toutes et à tous,

N otre dernier bulletin municipal 
avait comme thème “Au fil des 

défis”. Et bien, après 4 ans sans  
parution, cette nouvelle édition du 
P’tit Roisaire nous permet de valider 
l’un des défis de 2021 ! Pourtant, 
cette année, on pensait ne pas avoir 
de quoi remplir quelques pages au 
vu de la situation sanitaire qui nous 
a bien perturbé en ce début d’année. 
Mais les mois passant, nous avons 
trouvé de quoi alimenter quelques  
articles, ce qui permettra de coller 
au plus près de l’actualité.
Un autre défi, c’est la préparation 
du déconfinement progressif qui 
devrait nous ouvrir de nouvelles 
perspectives. D’abord avec 
la réouverture de notre auberge, 
de nos salles, pour permettre 
aux associations de reprendre 
leurs activités et aux Roisaires de 
pouvoir à nouveau se réunir au gré  
des différentes manifestations.
La situation sanitaire s’améliore et la  
vaccination à grande échelle devrait 
conforter ces résultats mais nous 
devons rester toujours vigilants en 
respectant les gestes barrières et 
en faisant preuve de civisme.
Un an déjà que le nouveau Conseil 
municipal est en place. Cela n’a pas 
été simple au début mais chacun 
a pu trouver sa place et c’est une 
équipe unie qui travaille pour le 
bien de tous. Le Conseil municipal 
a approuvé, le 12 avril dernier, les 
comptes de l’année 2020 et voté  
le budget 2021. Celui-ci est le 
premier de cette équipe et reste 

dans la continuité des années 
précédentes en maintenant les 
mêmes taux d’imposition.
Plusieurs études sont lancées mais 
nous allons avant tout terminer les 
différents travaux qui avaient été 
prévus en 2020 puis reportés à 
cause de la crise avant d’enchaîner 
sur ceux prévus cette année : fin 
du remplacement des fenêtres 
de l’école et de la bibliothèque, 
les quelques travaux de voirie, 
un diagnostic sur l ’ isolation 
de l ’école ainsi  qu’une étude 
photovoltaïque sur les bâtiments 
communaux avec le SIEL et, enfin, 
un projet d’assainissement du  
lotissement Balaya avec la lagune 
du bourg pour ne citer que les 
principaux.
Pour finir et essayer d’apporter 
un peu de plaisir à cette période, 
nous organisons un concours 
de fleurissement. Celui-ci rentre 
dans le cadre du renouvellement 
de la reconnaissance de “Village 
fleuri” que Roisey a obtenu il y a 
quelques années et que nous nous 
devons de maintenir en fleurissant 
le village mais aussi les maisons 
et les différents hameaux. Vous 
retrouverez un reportage complet 
à ce sujet dans le prochain bulletin.
Continuez à suivre l’actualité de 
notre village sur notre site et sur 
Illiwap.
Prenez bien soin de vous et de 
tous vos proches et continuons 
ensemble à faire de Roisey un 
village où il fait bon vivre.

Le Maire

Dans une conjoncture 
pour le moins incertaine, 
Livre Ensemble fait le 
pari d’organiser la Fête 
du Livre de Roisey le 
dimanche 19 septembre 2021
Notre envie est de nous retrouver 

pour goûter la littérature et parler 

du vin et des vignes.

Vous êtes nés en …1 ? 
Alors cette réunion  

est faite pour vous !!! 
Venez vous joindre à nous pour 

préparer le banquet  
des classes en 1,  

le dimanche 11 juillet à 11 h  
à la salle de la Porte Ouverte.

On compte sur vous !

La commune de Roisey a 
accueilli, à la salle de la Porte 
Ouverte, le dimanche 13 juin  

de 14 h à 18 h, le vernissage de 
l’exposition de l’association  

L’homme qui marche Images 
sensibles, en partenariat avec 

Livre Ensemble.

La Roulotte des Saveurs
entreprise lauréate  

du trophée Mercure d’Or



Auparavant gestionnaire administrative et financière à la Ville de Lyon, j’ai 
décidé, suite à la naissance de ma seconde fille, de me réorienter et revenir 
dans la ferme familiale.

CHARPENTIER
ARTISAN
Vincent RIFFAUD

LA FERME DES BLÉS D’OR
Noël Lafertin

785 Chemin du Combeau 42520 Véranne

AGRICULTEUR - BOULANGER

• 04 74 87 76 89 •

OUVERT DE 16H00 À 19H00
JEUDI - VENDREDI - SAMEDI

Faites connaissance avec…
Vincent Riffaud,
artisan charpentier

Earl Bourrin, agriculture céréalière

Passionné depuis toujours par le bois et après 10 années d’expérience dans 
le domaine de la charpente, j’ai décidé de créer mon entreprise début 2021.

J e suis spécialisé dans la charpente tradition-
nelle mais également la couverture en tuiles de 

terre cuite, la pose de velux, la création d’appentis, 
pergolas et terrasse bois ainsi que l’habillage des 
bandeaux bois en alu ou en PVC. J’interviens aussi 
bien en neuf qu’en rénovation.
J’aime travailler le bois avec de l’outillage moderne 
à porter de main tout en utilisant des techniques 
de travail ancestrales mais aussi nouvelles.
De plus, je prends en charge toutes les étapes du 
projet depuis la conception jusqu’à la fabrication 
et l’assemblage en atelier en passant par la pose 

sur le chantier. 
Par ailleurs, soucieux de la 
préservation de l’environnement, je veille à uti-
liser des matériaux les plus naturels et durables 
que possible, provenant de fournisseurs locaux.
J’interviens essentiellement dans le Pilat mais 
également dans la Vallée du Rhône, le Pays 
roussillonnais et le bassin annonéen.

■ ■
Vincent Riffaud - 06 01 76 53 62
vincent.riffaud@gmail.com

L e but professionnel de mon installation est de 
développer notre point de vente directe tout 

en valorisant les produits issus de notre ferme. 
Une clientèle solide avait été fidélisée grâce à la 
vente de pommes de terre par mes parents, Alain 
et Bernadette. Mon frère, Jean-Philippe, est l’un 
des rares agriculteurs céréaliers de notre secteur 
géographique, cultivant blé, orge, lentilles, colza, 
tournesol et maïs sur son exploitation. 
Engagée depuis plus de 10 ans dans la filière CRC 
(culture raisonnée contrôlée), le blé de la ferme est 
désormais disponible sous la forme de farine dans 
notre magasin. De la ferme à la minoterie puis de 
retour au magasin de la ferme, ce produit ne quitte 
pas notre département de la Loire.
Nous vendons en direct les lentilles vertes , 

préalablement triées par 
un partenaire altiligérien. Les 
graines de colza et de tournesol sont pressées à 
froid afin d’en extraire de l’huile alimentaire, laissée 
décanter naturellement puis conditionnée 
également sur place. Une parcelle de maïs a été 
consacrée au maïs pour pop corn afin de séduire 
une nouvelle clientèle. Enfin, je complète la 
diversification en cultivant des légumes au rythme 
des saisons et dans le respect de la biodiversité.
En 2021, nous aurons également un nouveau 
partenariat local afin de valoriser notre orge au 
niveau brassicole…

■ ■
Marie-Laure Bourrin - marie.b86@live.fr



Balade dans le Pilat…
À pied ou en vélo sur les hauteurs de Roisey

Distance : 8 km 
Temps de parcours : 2 h 30 à pied et 1 h en vélo
Départ et arrivée : parking de la salle des fêtes

1 (distance parcourue 0,5 km)
En face du tennis, prendre le sentier à gauche puis 
première à droite sur le chemin pour rejoindre le 
hameau de Beautin.
2 (distance parcourue 2 km)
Après avoir parcouru un chemin relativement plat, 
vous arrivez à une intersection. Prenez le chemin 
en direction des anciennes carrières.
3 (distance parcourue 2,7 km) 
Un peu de répit, vous arrivez sur une clairière. Au 
carrefour, prendre le chemin à droite. 

4 (distance parcourue 3,7 km)
Après avoir de nouveau bien monté, le chemin 
débouche sur une route, prenez à gauche en 
direction de Chavardet.

5 (distance parcourue 6 km)
Dans la boucle des Ollagnières, prendre le sentier à 
gauche en contrebas de la route.

6 (distance parcourue 6,7 km)
À Caillat, prendre la route en direction de Berger 
puis quitter la route pour emprunter le chemin sur 
la gauche qui vous ramène dans Roisey.

1

Départ

2

3

4

5

6

RÉSIDENCE DU LAC

RÉSIDENCE AUTONOMIE POUR PERSONNES ÂGÉES

42520 MACLAS

Se SENTIR chez SOI
lors d’un séjour permanent ou temporaire

3  Cuisine faite sur place dans le respect d’une cuisine  
traditionnelle et familiale

3  Une équipe bienveillante et dynamique à votre service

Renseignements au 04 74 87 37 63

Établissement Public géré par le CCAS



Forêt Communale de Roisey
ARBORETUM FORESTIER DE DENTILLON

La réalisation s’est effectuée dans le cadre d’un partenariat national visant à valoriser le patrimoine naturel, associant IKEA France et l’OFFICE NATIONAL DES FORETS.
La  municipalité de ROISEY, a confié à l’OFFICE NATIONAL DES FORETS avec le soutien financier de IKEA France, la réalisation d’un arboretum forestier sur le site de Dentillon, sur 3 des 95 ha de la forêt communale de ROISEY, détruits par la tempête de décembre 1999.

Appelés également sylvetums, les arboretums forestiers résultent de la plantation d’essences 
forestières, c’est à dire d’essences sociales qui constituent dans leur pays d’origine des peuplements 
forestiers. Leurs principaux rôles sont devenus essentiellement pédagogiques et esthétiques après 
avoir joué dans le passé d’autres rôles, en particulier expérimentaux (étude scientifique des aptitudes 
d’essences au reboisement de certaines régions, maintenant dévolue à des dispositifs de recherche 
plus complexes)

L’arboretum forestier de Dentillon est constitué de la plantation de dix essences forestières réparties 
sur autant de placettes.
Les espèces choisies sont adaptées aux conditions locales ou milieu d’introduction, deux d’entre elles 
sont autochtones (Erable plane, Pin sylvestre) les huit autres introduites, sept d’Amérique du Nord 
(Bouleau jaune, Sapin noble, Sapin du Colorado, Pin de Jeffrey, Pin à bois lourd, Epicéa du Colorado, 
Epicéa d’Engelmann), une de Turquie (Sapin de Bornmuller).
La plantation effectuée au printemps 2004 a concerné 2300 plants.
Pour chaque espèce plantée dans l’arboretum et pour d’autres présentes sur la colline de Dentillon, 
des plaques botaniques renseignent sur les caractères biologiques et diagnostiques principaux et sur 
la distribution géographique naturelle.

Aires naturelles

La répartition géographique des espèces 
végétales s’explique en particulier par :
- l’histoire géologique
- les capacités d’adaptation aux facteurs du 
milieu ambiant, facteurs biotiques 
(interactions entre les êtres vivants) 
édaphiques (liés aux caractéristiques du sol) 
et climatiques,  

Les choix d’essences forestières de reboisement 
ont été dictés par les conditions stationnelles et 
climatiques déterminées lors d’un inventaire 
détaillé préalable en privilégiant la diversité des 
espèces. En complément du Sapin pectiné déjà 
très présent, six espèces ont été retenues : Hêtre, 
Erable sycomore, Chêne rouge, Epicéa, Douglas 
et Mélèze d’Europe. 

Au total plus de 36 000 jeunes arbres ont été 
plantés de 2001 à 2005 afin de reconstituer la 
forêt. Ces travaux ont été réalisés pour moitié 
par les employés communaux et pour l’autre 
moitié par l’Office National des Forêts.

La gestion durable à moyen et long terme de la 
forêt a été réaffirmée dans le cadre la révision du 
plan de gestion de la forêt communale 
(aménagement forestier qui s’applique pour la 
période 2004-2018) avec la volonté constante 
de la Commune de ROISEY d’assurer pour les 
générations futures la pérennisation de son 
patrimoine forestier. 

La forêt communale de ROISEY couvre une 
superficie de 180 hectares sous les sommets des 
Trois Dents. Elle a payé un très lourd tribut à 
l’ouragan qui a traversé la France dans la nuit du 
27 au 28 décembre 1999. Les vents qui ont 
soufflé en rafales à près de 160 km/heure ont mis 
à terre en une nuit près de 22 000 m3 de bois soit 
l’équivalent de plus de 14 années de récolte. La 
surface sinistrée s’étend sur 95 hectares et 
concerne la majorité des peuplements adultes.

Après la difficile exploitation des bois renversés 
et cassés (chablis) la Commune de ROISEY a 
décidé de régénérer progressivement sa forêt. 
L’Office National des Forêts a dressé un état de 
lieux et établi un programme  de reconstitution 
forestière.
La mise en oeuvre de la reconstitution forestière 
a été entreprise avec des aides financières de 
l’Etat et de l’Europe.

Aire d’introduction

Elle est constituée par l’ensemble des 
région(s) où vit une espèce introduite 
artificiellement.
Ainsi le Douglas originaire d’Amérique du 
Nord a été largement introduit dans 
plusieurs régions du globe comme essence 
de reboisement, aussi bien en Europe, où il 
se régénère naturellement (on emploie alors 
le terme d’aire naturalisée) qu’en Nouvelle 
Zélande.

AIRE DE REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES VEGETAUX

La plupart des grandes espèces forestières 
des régions tempérées et boréales du globe 
ont des aires de répartition très vastes dont 
la situation actuelle est liée à l’histoire des 
glaciations quaternaires. Ainsi le Pin 
sylvestre s’étend du nord de la Finlande aux 
Balkans, du sud de l’Espagne à la Sibérie, du 
bord de la mer à plus de 2000 m d’altitude. 
Au contraire, d’autres espèces forestières 
peuvent avoir des aires de répartition 
restreintes, le Pin laricio de Corse dont l’aire 
naturelle se limite à la Corse et le Pin de 
Monterey qui occupe naturellement qu’une 
toute petite partie de la Californie en sont 
des exemples. 

Cette répartition n’est pas stable à l’échelle 
de milliers d’années, elle évolue sans cesse. 
Ainsi l’Epicéa commun a colonisé 
naturellement le Jura par l’Est, il y a 
seulement 6000 ans ce qui représente à 
peine 80 générations d’arbres.
Les aires naturelles peuvent être morcelées 
comme celle du Pin maritime ou au contraire  
continues, non fragmentées en plusieurs 
îlots, cas du Frêne commun. 

 

Pin de Jeffrey

Epicéa d‛Engelmann

Epicéa du Colorado

Sapin de Bornmuller

Bouleau jauneSapin noble

Sapin du Colorado
Erable plane

Pin à bois lourd

Pin sylvestre

134 Roanne, projet IKEA :
 
2 Panneaux RIS 
inclusion 
1400x1100x10 mm visible

Aire naturelle discontinue du Pin maritime

27.07.06

Aire naturelle continue du Frêne commun

Bien vivre ensemble…
Les nuisances
sonores

Bibliothèque

Point d’apport volontaire
du Pont-Jacquet

Gel des cultures 
en avril 2021

 
Critérium du Dauphiné

Le centre de vaccination 
de Saint-Pierre-de-Bœuf

Fresque 
à l’école

 
Abribus de l’Aucize

 
Visite de…

Commémoration 
du 8 Mai 1945

Arboretum forestier de Dentillon ou Sylvetum

Illiwap

Concours de fleurissement : une fleur, un sourire

N ous sommes régulièrement sollicités pour des 
troubles de voisinage relatifs à des nuisances 

sonores. Celles-ci sont souvent constatées le 
week-end et sont le fait par exemple de travaux 
réalisés en plein air ou encore d’activités sportives 
pratiquées avec des engins motorisés (quads, 
deux-roues). Nous vous rappelons que l’arrêté 
préfectoral N° 2000/074 relatif à la lutte contre 
les nuisances sonores est toujours en vigueur. 
Ainsi, les travaux et autres activités bruyantes 
sont autorisés les samedis, de 9 h 00 à 12 h 00 
et de 15 h 00 à 19 h 00, et les dimanches et jours 
fériés, uniquement de 10 h 00 à 12 h 00.
Au-delà même des règles édictées par cet arrêté, 
nous vous demandons donc de bien vouloir 
faire preuve de bienveillance à l’égard de votre 
entourage afin que le bien “vivre ensemble” ne 
soit pas qu’une simple illusion.
En l’absence de conciliation, des courriers de mise 
en demeure seront systématiquement adressés 
aux responsables des nuisances. Ces courriers 
seront le préalable d’un signalement auprès du 
Procureur de la République.

M algré la pandémie et les règles sanitaires 
imposées, la bibliothèque de notre commune 

est restée ouverte mais n’a pu accueillir les classes 
en son sein.
Des caisses de documents ont été préparées par 
Dominique, pour chaque classe, et renouvelées 
régulièrement, permettant ainsi aux enfants de 
pouvoir s’évader dans la lecture.
Le prêt de document s’est fait en respectant les 
consignes sanitaires en vigueur : décontamination 
des première et quatrième de couverture des livres, 
quarantaine des documents en retour.
Nathalie et Marie-Agnès ont offert quelques 
animations dans les classes afin d’entretenir le 
lien entre les enfants, la bibliothèque représentée 
par ses bénévoles et les “histoires” qui invitent 
tantôt à la rêverie, à la réflexion, à l’identification à 
un personnage, à l’imagination.
Quelques adultes ont emprunté des documents, 
une assistante maternelle est venue avec les petits 
dont elle a la garde ; l’activité a été ralentie, certes, 
mais ne s’est pas arrêtée et c’est le plus important.

L e point d’apport volontaire (PAV) situé au 
lieu-dit Le Pont-Jacquet semble être devenu 

malheureusement un lieu idéal pour les dépôts 
sauvages. De manière récurrente, les services 
municipaux découvrent la présence de déchets 
que le PAV n’est pas en mesure de recevoir. Il en a 
été ainsi le week-end du 6 et 7 mars dernier avec 
le dépôt d’un canapé et d’un matelas.
Les services de la Communauté de Communes du 
Pilat Rhodanien ont engagé une procédure pour 
poursuivre le ou les auteurs de ces incivilités  ; 
de nouveaux moyens vont être engagés pour 
sécuriser le PAV. De son côté, la Mairie invite toute 
personne témoin de telles incivilités à les signaler 
sans délai.

L es 7 et 8 avril 2021, une vague de froid a 
sévèrement touché l’ensemble du territoire 

national et les cultures du Pilat rhodanien n’ont 
pas été épargnées. Une visite des élus du territoire 
le samedi 10 avril 2021 dans les communes de 
Pélussin et de Chavanay avec les arboriculteurs 
et les viticulteurs a permis de constater l’ampleur 
des dégâts, avec des parcelles impactées de 
25 à 100 %.
Dans l’attente d’une estimation définitive des 
pertes, des aides financières vont être octroyées 
(exonération de charges, déplafonnement du 
régime d’indemnisation des calamités agricoles…) 
et une réflexion globale va être engagée sur les 
investissements à réaliser en terme de protection 
climatique.

P assage du Critérium du Dauphiné 2021 dans 
notre commune lors de la 5ème étape allant de 

Saint-Chamond à Saint-Vallier le jeudi 3 juin. Étape 
de 175,4 km.

L e centre de vaccination du Pilat Rhodanien 
a ouvert ses portes le mardi 23 mars 2021 

avec une équipe composée de 20 médecins et 
20 infirmiers, de sapeurs-pompiers volontaires, 
de nombreux bénévoles et d’agents du Parc 
Naturel Régional du Pilat et de la Communauté de 
Communes du Pilat rhodanien.

Situé à la salle Agora à Saint-Pierre-de-Bœuf, le 
centre accueille les mardis (9 h à 12 h et de 14 h 
à 17 h), jeudis (9 h à 12 h et de 14 h à 17 h), et 
vendredis (de 14 h à 17 h) uniquement sur rendez-
vous (via doctolib ou le 04 27 87 00 42 durant les 
horaires d’ouvertures) les personnes de + de 70 ans 
ou les personnes à haut risque de formes graves 
(ces personnes doivent venir avec l’ordonnance 
du médecin). À compter du 31 mai 2021, toute 
personne majeure peut se faire vacciner. Pour se 
voir administrer le vaccin Pfizer, il faut se munir de 
sa carte vitale et d’une carte nationale d’identité.
Début juin, plus de 3 800 doses de vaccins ont été 
injectées.

P réau en cours de 
réalisation avec les 

artistes de “la Coulure” 
au retour des vacances 
de printemps.

S uite à la prise de compétence par la Région du 
service de transports scolaires, nous avons 

repris la demande de plusieurs parents d’élèves 
concernant l’absence d’abribus au rond-point de 
l’Aucize dans le sens Pélussin / Maclas. Plusieurs 
discussions et réunions ont abouti à la décision de 
l’installation d’un tel abribus. Le choix s’est porté sur 
la proposition de la société Rondino qui paraissait 
plus en accord avec le milieu naturel du Parc du Pilat.
Travaux de terrassement : ils ont débuté le lundi 
8 février 2021 avec coulage d’une dalle de béton 
conforme à la prescription demandée. Ce sont nos 
employés qui ont réalisé cette dalle.
Début mars, c’est une entreprise mandatée par la 
Région qui est venue installer le nouvel abribus. 
Maintenant les enfants ont de quoi attendre le car 
sereinement.

Monsieur le député Dino Cinieri le lundi 10 mai 
pour discuter des différents projets que l’on 

pourrait engager sur ce mandat et des subventions 
que l’on pourrait demander à la Région.

Monsieur le sénateur Tissot le vendredi 19 
février pour présentation et discussion 

autour des différents projets de la Commune et de 
l’Intercommunalité.

L e samedi 8 mai 2021 à 11 h, les élus de Bessey 
et Roisey ont participé en comité restreint en 

raison de la Covid-19 au 76ème anniversaire de la 
victoire du 8 mai 1945 au cimetière de Bessey.
Après le discours officiel lu par M. Charles XILLIOX, 
édile de Bessey, et le dépôt de deux gerbes de 
fleurs devant le monument aux Morts, une minute 
de silence a été observée en mémoire aux soldats 
morts pour la France lors de la seconde guerre 
mondiale.

U n arboretum est un jardin botanique spécialisé, généralement conçu comme un espace paysager. 
Il présente de nombreuses espèces d’arbres ou d’essences ligneuses sous forme de collections le 

plus souvent thématiques.
Sa réalisation s’est effectuée, dans le cadre d’un partenariat national, visant à valoriser le patrimoine 
naturel, associant IKEA France, contributeur financier, et l’Office National des Forêts. Il s’étend sur trois 
hectares environ et présente la particularité de rassembler des essences en groupe d’individus et non 
pas présentées à l’unité. Le principe étant de représenter l’espèce en peuplement (mini).
7 espèces dont l’origine provient 
d’Amérique du Nord et une provenant 
de Turquie ont été plantées. Deux 
s o n t  d ’o r i g i n e  l o c a l e .  D a n s  l e 
contexte actuel de réchauffement 
climatique, cet espace d’accueil, à la 
fois pédagogique et ludique, présente 
aussi un intérêt d’observatoire sur 
le comportement des essences 
exotiques introduites, qui pourraient 
être utilisées en reboisement, suivant 
leur adaptation.
Particulièrement attachée à son 
patrimoine forestier, la Commune 
de Roisey souhaite que l’arboretum 
reste un espace naturel exemplaire et, 
à ce titre, elle rappelle que la visite de 
ces lieux doit se faire dans le respect 
du milieu naturel à préserver !

D epuis novembre 2020, la municipalité de Roisey communique, entre 
autres, grâce à l’application mobile gratuite Illiwap.

À l’heure actuelle, 220 administré(e)s suivent les informations périodiquement 
envoyées par le Conseil municipal (41 messages depuis la création) : 
coupures électriques, alertes météo ou sanitaires, manifestations culturelles, 
évènements, réunions, fête de village, incidents, coupure d’eau, etc.

La procédure est simple : 
Avec votre smartphone utiliser une application (comme Mobiletag pour Androïd ou l’appareil photo sur 
iPhone) qui lit les QRcode (petit logo cousin du code barre), flasher le QRcode ci-dessus et suivez les 
indications (installer l’application Illiwap, elle est gratuite) puis installer la station Roisey.

R oisey “Village fleuri”, ça veut dire quoi ?
Nous avons reçu, en 2012 puis en 2015, LA fleur : une reconnaissance acquise grâce notamment 

au travail de nos employés municipaux… Mais cette reconnaissance du “Concours de fleurissement des 
villages de France” est sous surveillance et notre village doit respecter certains critères : le patrimoine 
et son entretien, le fleurissement, l’aménagement des espaces publics, la création d’un environnement 
favorable à l’accueil touristique et à la qualité de vie des habitants. 
Dans le contexte sanitaire que nous connaissons, les fleurs sont aussi synonymes de sourire et c’est 
pourquoi la Municipalité a décidé de lancer un concours de fleurissement. Vous êtes nombreux à avoir 
relevé le défi avec la main verte et nous vous en remercions ! Le tour des maisons aura lieu durant 
la première semaine de juillet pour établir le podium et nous ne manquerons pas de vous partager 
quelques belles photos pour motiver de futurs candidats.
En dehors de notre concours local, si vous souhaitez participer à un challenge national, il vous reste 
encore quelques jours pour déposer votre dossier. Renseignez-vous auprès de la Mairie si besoin.

« »
Une lecture amusante est Une lecture amusante est 
aussi utile à la santé que aussi utile à la santé que 
l’exercice du corps.l’exercice du corps.

Emmanuel KANTEmmanuel KANT



Margirier Bâtiment Tertiaire Industrie

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

● Neuf
● Rénovation
● Dépannage

 electricite.mbti@gmail.com
 mbti-electricite-automatisme.fr

MARGIRIER Kévin
42520 ROISEY
06 79 80 57 01

● Climatisation
● Automatisme de portail
● Ventilation

Travaux forestiers
Bûcheronnage - Débardage
Plantations
Vente bois de chauffage - Achat

Saint Sabin - VÉRANNESaint Sabin - VÉRANNE
42220 COLOMBIER42220 COLOMBIER

04 77 51 58 7704 77 51 58 77
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Retrouvez toutes les informations sur le site roisey.fr

Avis de valeur offert

Vous souhaitez vendre ou acheter ?

Vos conseillères en immobilier près de chez 
vous Contactez nous :

06 70 37 98 41

lydie.bonnet@iadfrance.fr Parfaite connaissance du secteur 

Avec plus de 15 ans d’expérience

06 67 36 31 39

elodie.bonnet@iadfrance.fr

Agent commercial indépendant de la SAS I@D France, immatriculé au RSAC 

de St-Etienne sous le n°883253452

Concrétisons ensemble votre projet immobilier !

Su
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i

perso
nnalisé

Agent commercial indépendant de la SAS I@D France, immatriculé au 

RSAC de St-Etienne sous le numéro : 798263133

Contactez-nous :

Concrétisons ensemble votre projet immobilier !

06 70 37 98 41
lydie.bonnet@iadfrance.fr

Agent commercial indépendant de la SAS I@D France,
immatriculé au RSAC de St-Etienne sous le numéro : 798263133

Agent commercial indépendant de la SAS I@D France,
immatriculé au RSAC de St-Etienne sous le numéro : 883253452

06 67 36 31 39
elodie.bonnet@iadfrance.fr

Suivi
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nnalis

é

Avec plus de 15 ans d’expérience

Parfaite connaissance du secteur

Avis de valeur offert

Vous souhaitez vendre ou acheter ?
Vos conseillères en immobilier près de chez vous

PLOMBERIE
NEUF ET RÉNOVATION

SALLE DE BAIN
CLÉ EN MAIN

CLIMATISATION

06 59 39 58 38

42520 ROISEY
vinceplomberie42@gmail.com

Vince Plomberie &

PANEL Joël
Aux Combettes 

2126, Route Départementale n°19 - 42520 ROISEY

Tél. 04 74 87 49 44
ARTISAN MAÇONARTISAN MAÇON

MAÇONNERIE BÉTON ARMÉ - RÉNOVATIONS EN PIERRES
BRIQUE MONOMUR - COUVERTURE


